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AAnnnneexxee  
Les données suivantes s’y retrouvent : 

Consommation et production 2009-2010, 
 Constat de rétention de la population du RLS dans la mission CLSC du CSSS; 

Portrait de la population; 
Facteurs internes et externes; 
Entente de gestion et d’imputabilité 2010-2011 : engagement au 31 mars 2011; 
Listes d’attente. 
 
Document disponible sur demande. 
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MMiissssiioonn  
 

Maintenir et améliorer la santé et le bien-être de la population de la MRC de Deux-
Montagnes et celle du sud de la MRC de Mirabel  

et  

aussi d’une partie de la population de la MRC Thérèse-De Blainville pour les services 
hospitaliers. 

La mission du Centre de santé et de services sociaux 
(CSSS) du Lac-des-Deux-Montagnes a pour source la 
responsabilité populationnelle qui lui est conférée par la 
Loi. Le CSSS assure, à la population du territoire, 
l’accès à une large gamme de services de santé et de 
services sociaux qui s’actualise à travers divers volets 
pour contribuer à la réalisation de cette mission 
globale, notamment : 

 Promotion et prévention : promotion de la santé 
et prévention de la maladie tant primaires que 
secondaires; 

 Évaluation, diagnostic et traitement de réadaptation, de soutien et d’hébergement; 
 Soins et services : accès à des services spécialisés et surspécialisés. 

Le CSSS du Lac-des-Deux-Montagnes actualise sa mission, telle que définie dans la Loi, dans 
quatre secteurs d’activités : 

 La coordination des services offerts par les intervenants du Réseau local de services de 
santé et de services sociaux; 

 Le centre local de services communautaires; 
 Le centre hospitalier; 
 Les centres d’hébergement et de longue durée. 

 
 



 

PPooppuullaattiioonn  RRéésseeaauu  llooccaall  ddee  sseerrvviicceess  
dduu  LLaacc--ddeess--DDeeuuxx--MMoonnttaaggnneess  

 
 
 

 2010 2015 Population 2020 Population 

0-17 ans (22 %) : 24 033 (21 %) : 24 793 760 (21 %) : 26 532 1 739 

18-64 ans (66,5 %) : 72 647 (65,3 %) : 77 095 4448 (63 %) : 79 596 2 501 

65 ans et + (11,5 %) : 12 563 (13.7 %) : 16 175 3612 (16 %) : 20 215 4 040 

TOTAL :  109 243  118 063 8820  126 343 8 280 
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EEnnjjeeuuxx  eett  oorriieennttaattiioonnss  ::  
PPllaann  dd’’aaffffaaiirreess  

 

L’accès aux services  

Orientations stratégiques : 

 Améliorer l’offre de services en soutien à domicile :  
 Actualiser les processus cliniques interdisciplinaires; 
 Poursuivre les travaux d’optimisation des soins et 

services; 
 Ajuster l’offre de services aux personnes présentant 

des incapacités modérées à sévères; 
 Repositionner l’offre de services du centre de jour. 

 Développer des services spécialisés de 2e ligne en gériatrie. 

 Développer des modèles de prestation de soins et services différents en 
rapprochant les services dans les milieux de vie et dans la communauté : 

 Explorer des ententes de complémentarité avec les partenaires du milieu et les 
entreprises d’économie sociale; 

 Développer des partenariats avec les résidences privées. 

 Actualiser les stratégies pour améliorer l’accès aux services médicaux en 1re ligne 
dans la communauté et en hébergement : 

 Définir la vision, l’offre de services et le plan d’effectifs médicaux en soutien à 
domicile et en hébergement; 

 Intégrer la pratique avancée en soins infirmiers de 1re ligne, notamment le rôle 
d’infirmière praticienne spécialisée; 

 Améliorer l’accès à des services médicaux en assurant des trajectoires de soins et 
services continues pour la clientèle vulnérable. 
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 Augmenter le nombre de lits en hébergement pour répondre aux besoins 
grandissants de la population : 

 Combler l’écart de lits en CHSLD pour 
atteindre la norme du ministère de la 
Santé et des Services sociaux (MSSS) 
de 2,8 lits par 100 personnes âgées de 
65 ans et plus; 

 Combler l’écart de lits en ressources 
intermédiaires (RI) pour atteindre la 
norme du MSSS de 0,8 lit par 100 
personnes âgées de 65 ans et plus; 

 Explorer d’autres modèles de milieu de 
vie en alternative à l’hébergement. 

La continuité des services au sein des réseaux de services 
intégrés  

Orientations stratégiques : 

 Poursuivre l’implantation du Réseau de services intégrés pour les personnes âgées 
(RSIPA) : mécanismes de coordination, mécanisme d’accès, repérage, gestion de 
cas, plan d’intervention, mécanisme de communication, équipe de gériatrie de 
2e ligne, etc.; 

 Positionner l’offre de services de la réadaptation hospitalière dans une perspective 
de continuité et de cohérence avec le Plan d’affaires personnes en perte 
d’autonomie et le Plan d’affaires hospitalier; 

 Consolider l’approche « milieu de vie » en hébergement de longue durée et en 
ressources intermédiaires; 

 Consolider une approche de soins de fin de vie en contexte de soins de longue 
durée; 

 Développer un continuum de soins et services pour la clientèle atteinte de déficits 
cognitifs; 

 Implanter l’Approche adaptée à la personne âgée en milieu hospitalier; 

 Collaborer à l’implantation du continuum de soins et services en soins palliatifs; 

 Collaborer à l’implantation du continuum de soins et services pour la maladie 
pulmonaire; 

 Développer des mesures diversifiées pour soutenir les proches aidants. 
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Les interventions de promotion et de prévention en 
collaboration avec les partenaires du milieu 

Orientations stratégiques : 

 Développer une vision commune, en partenariat avec la communauté, d’une offre de 
services et d’activités en prévention/promotion qui agit sur les principaux déter-
minants de la santé et services sociaux des personnes en perte d’autonomie; 

 Actualiser les mesures du plan local de santé publique. Privilégier, en partenariat 
avec la communauté, les actions sur les déterminants de la santé et services 
sociaux suivants : prévention des chutes, soutien aux proches aidants, gestion 
responsable de la médication, autogestion de la maladie pulmonaire; 

 Instaurer, en partenariat avec la communauté, des mécanismes d’accès à 
l’information sur les ressources disponibles au sein du Réseau local de services. 

Recrutement, rétention et développement des compétences 
du personnel et des médecins 

Orientations stratégiques : 

 Entretenir un climat et un environnement de travail stimulants et générateurs de 
créativité 

 Développer en partenariat avec les ressources 
humaines (RH), des stratégies visant à améliorer 
l’attraction, le recrutement et la rétention de 
professionnels compétents; 

 Structurer le programme d’accueil et d’orientation 
des nouveaux employés et des médecins; 

 Améliorer le climat de travail médical en CLSC et 
en CHSLD en créant un milieu actif et stimulant 
pour les médecins favorisant ainsi un sentiment 
d’appartenance; 

 Développer un modèle de coordination clinique professionnelle soutenant le 
développement de compétences et l’actualisation des meilleures pratiques; 

 Consolider l’approche interdisciplinaire, notamment en créant des lieux 
d’échanges cliniques interdisciplinaires par site et intersites.  
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